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COMMUNE D 'ESPIET - BUDGET COMMUNAL 

Commune 
DM  2024 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU Conseil 

Municipal 

DECISION MODIFICATIVE N O 2 

Virements de crédits 

L'an deux mille vingt-quatre, le 29/08/2024, le Conseil 

Municipal légalement convoqué, s'est réuni en session ordinaire sous la présidence de Didier 

CAZENAVE, Maire. 

Objet • Etaient présents : M. CAZENAVE, LACOSSE, TRIJASSON, Mme MAQUET, Mme 

GISSAT, M. NUGUES, Absents : M. FORTAGE, FOUCAUD, DESPRIN, ELIES 

qui donne pouvoir à M. NUGUES, M. GENISSON qui donne pouvoir à M. 

LACOSSE. Après en avoir délibéré les membres du Conseil municipal décident à 

l'unanimité d'effectuer les virements de crédits comme ci-dessous. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Nombre de membres en exercice

 11 

Nombre de membres présents 6 

Nombre de suffrages exprimés 8 

VOTES : Contre o pour 8 

Date de convocation 26/08/2024 

Désignation Diminution sur 

crédits 

ouverts 

Augmentation sur 

crédits 

ouverts 
D 023 : Virement à la section d'investissement 919,39 €  

TOTAL D 023 : Virement à la section d'investissement 919,39 €  

D 681 : Dot. aux amort., aux dépréc. et aux prov. - Ch. fonctionnement  919,39 € 

TOTAL D 042 : Opérations ordre transf. entre 

sections 
 919,39 € 

R 021 : Virement de la section de fonctionnement 919,39 €  

TOTAL R 021 : Virement de la section de fonctionnement 919,39 €  

R 2802 : Amort. frais études, élabor., modif et révis. doc d'urbanisme  919,39 € 

TOTAL R 040 : Opérations ordre transf. entre 

sections 
 919,39 € 



EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

DE LA COMMUNE D’ESPIET 

SEANCE DU 29/08/2024 

 

L’an deux mil vingt-quatre, le 29 août à 20 heures le Conseil municipal s’est réuni en session 

ordinaire au lieu habituel de ses séances sous la Présidence de Monsieur CAZENAVE Didier, 

Maire 

 

 Nombre de Conseillers en exercice : 11 

 

Nombre de Conseillers présents : 6 

 

Nombre de votants : 8 

 

Secrétaire de séance : Mme MAQUET 

 

Présents : M. CAZENAVE, M. LACOSSE M. TRIJASSON, ME MAQUET, ME GISSAT, M. 

NUGUES,  

  

Absents excusés : FORTAGE, FOUCAUD, DESPRIN, ELIES QUI DONNE POUVOIR A M. 

NUGUES, GENISSON QUI DONNE POUVOIR A M. LACOSSE 

 

 

Délibération autorisant le maire a signer la convention avec l’ASSOCIATION le 

PLAISIR de rire n° 24 

 

Vu le Projet de convention proposé par l’Association Le Plaisir de Rire afin de dispenser 

auprès des enfants de l’école d’Espiet des activités sportives après l’école, 

 

Vu l’expérience concluante l’an passé, 

 

Les membres du Conseil municipal ont décidé à l’unanimité de renouveler ce contrat pour 

l’année 2024/2025 ; 

 

Cette convention est passée pour 2 créneaux horaires à raison de 2 h 30 par créneau, en 

fonction du nombre d’inscrits pour un tarif horaire de 30 € TTC 

 

Les familles devront participer quant à elles à raison de 75 € par an et par enfant. 

 

Les montants sont prévus au budget. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 



 



 



EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

DE LA COMMUNE D’ESPIET 

SEANCE DU 29/08/2024 

 

L’an deux mil vingt-quatre, le 29 août à 20 heures le Conseil municipal s’est réuni en session 

ordinaire au lieu habituel de ses séances sous la Présidence de Monsieur CAZENAVE Didier, 

Maire 

 

 Nombre de Conseillers en exercice : 11 

 

Nombre de Conseillers présents : 6 

 

Nombre de votants : 8 

 

Secrétaire de séance : Mme MAQUET 

 

Présents : M. CAZENAVE, M. LACOSSE M. TRIJASSON, ME MAQUET, ME GISSAT, M. 

NUGUES,  

  

Absents excusés : FORTAGE, FOUCAUD, DESPRIN, ELIES qui donne pouvoir à M. 

NUGUES, GENISSON  

qui donne pouvoir à M. LACOSSE 

 

M. GENISSON vote contre par procuration 

 

DELIBERATION PORTANT RECOURS A UN CONTRAT D’APPRENTISSAGE N° 

26/2024 

 

Vu le Code général de la Fonction publique et notamment son article L424-1 relatif à 

l’apprentissage :  

Vu le code du travail et en particulier le chapitre VII du titre II du livre II de la sixième partie 

(articles L 6227-1 à L 6227-12) ainsi que les articles L 6211-1 et suivants, D 6222-1 et 

suivants et D 6271-1 à D 6275-5 ; 

Vu le Code de l’éducation 

Vu la Loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la 

Fonction publique territoriale ; 

 

Vu   la loi n°2005-102 du 11 février 2005 modifiée pour l’égalité des droits et des chances, la 

participation et la citoyenneté des personnes handicapées ; 

 

Vu     la loi n°2018-771 du 5 septembre 2018 modifiée pour la liberté de choisir son avenir 

professionnel ; 

 

Vu     la loi n°2021-1900 du 30 décembre 2021 de finances pour 2022, 

 

Vu     le décret n°2006-501 du 3 mai 2006 modifié relatif au Fonds pour l’insertion des personnes 

handicapées dans la Fonction publique (FIPHFP) ; 

 

Vu     le décret n°2022-280 du 28 février 2022 relatif aux modalités de versement aux centres 

de formation des apprentis des frais de formation des apprentis employés par 



les collectivités territoriales et les établissements publics en relevant par le 

Centre national de la fonction publique territoriale ; 

 

Vu     l’avis du Comité Social Territorial portant sur les conditions générales d’accueil et de 

formation d’un 

     apprenti en date du 27 août 2024. 

 

Considérant que le contrat d’apprentissage est un contrat de droit privé par lequel l’employeur 

s’engage, outre le versement d’un salaire, à assurer à l’apprenti une formation 

professionnelle complète, dispensée pour partie en entreprise et pour partie 

en centre de formation ; 

 

Considérant que l’apprenti s’oblige, en retour, en vue de sa formation, à travailler pour cet 

employeur, pendant la durée du contrat, et à suivre cette formation ; 

 

Considérant que l’apprentissage permet à des personnes de 16 à 29 ans révolus, aux personnes 

en situation de handicap, sans limite d’âge, aux personnes inscrites en tant 

que sportif de haut niveau, sans limite d’âge, aux jeunes de 15 à 16 ans s’ils 

atteignent l’âge de 15 ans entre la date de début de la formation et le 31 

décembre de l’année civile et s’ils ont achevé le premier cycle 

d’enseignement secondaire, à des personnes jusqu’à 34 ans dans certaines 

conditions particulières, d’acquérir des connaissances théoriques dans une 

spécialité et des les mettre en application dans une entreprise ou une 

administration et que cette formation en alternance est sanctionnée d’un 

diplôme ou d’un titre professionnel ; 

 

Considérant que la rémunération est versée à l’apprenti en tenant compte de son âge, de son 

niveau d’études et de son année de formation ; 

 

Considérant qu’un maître d’apprentissage répondant aux exigences de qualification et 

d’expérience professionnelle en lien avec le diplôme ou le titre professionnel préparé par 

l’apprenti établies par la règlementation sera nommé au sein du personnel, qu’il disposera, pour 

exercer sa mission, du temps nécessaire à l’accompagnement de l’apprenti et aux relations avec 

l’organisme de formation et, s’il est titulaire et qu’il bénéficie pas déjà d’une NBI plus 

intéressante, qu’il bénéficiera d’une NBI de 20 points ; 

 

Considérant que ce dispositif présente un intérêt tant pour la personne accueillie que pour la 

collectivité. 

Considérant qu’il revient à l’assemblée délibérante de délibérer sur la possibilité de recourir au 

contrat d’apprentissage ; 

Après en avoir délibéré, l’organe délibérant, à l’unanimité ; 

Décide le recours au contrat d’apprentissage ; 

Décide d’autoriser l’autorité territoriale à exécuter toutes les démarches nécessaires au 

recrutement d’un apprenti conformément ; 

 

Décide que les crédits nécessaires seront inscrits au budget ; 

 

Autorise le Maire ou son représentant à signer tout document relatif à ce dispositif et notamment 

le contrat d’apprentissage ainsi que les conventions conclues avec l’organisme de formation. 

 


